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REGLEMENT INTEMEUR

DE LA SALLE DES ASSOCIATIONS

Notre souci de vous offhr un lieu convivial et accueillant se traduit par quelques
obligations auxquelles nous sommes certains vous répondrez.

Réserver la salle à l'avance

Après chaque réunion ou manifestation, rendre la salle propre, le
matériel de nettoyage est à votre disposition

Les tables et chaises doivent être propres et rangées

Trier les poubelles

Refermer les portes et fenêtres

Vérifier l'extinction de tous les éclairages

Vérifier le chauffage : en hiver le positionner sur l avant de quitter la
salle

Vérifier la fermeture des robinets cuisine et toilettes

Vérifier la propreté des abords de la salle

Signaler toutes anomalies constatées

Nous comptons sur votre civisme et votre compréhension.

Le Mai
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